
S.A.R.L. Camping “Le Caminel” 
 

Route de Caminel - 24200 SARLAT
 

 : 05 53 59 37 16     fax : 05 53 31 09 55  Port. 06 08 58 04 74 
Mail : contact@lecaminel.com  -  Site : www.lecaminel.com 

 
 

 
CONDITIONS GENERALES 

 1. La réservation ne devient effective qu’à réception du formulaire de 
réservation signé et des arrhes correspondants à 25 % du montant total du séjour. 
Une confirmation de réservation vous sera alors adressée. Celle-ci devra être 
présentée lors de votre arrivée. 
 
 2. Le solde du montant du séjour devra être versé le jour de votre arrivée
 

. 

 3. En cas d’annulation, les arrhes ne seront remboursées que si une assurance 
annulation a été contractée ou pour raison de santé (sur présentation d’un justificatif 
médical). 

   Aucun remboursement ne sera accordé en cas d’arrivée retardée ou de 
départ anticipé. 

 
 4. Taxe de séjour : 0.50 € par jour et par personne de plus de 13 ans, offerte en 
hors saison d’octobre à avril. 
 
 5. Nous acceptons les animaux, leur carnet de vaccinations est obligatoire et 
doit être impérativement à jour. 
 
 6. Le client s’engage à se conformer aux dispositions du Règlement Intérieur 
affiché à l’entrée du domaine
Bien que le Camping du Caminel mette tout en œuvre pour rendre votre séjour des 
plus agréables, il ne serait être tenu responsable des suites d’évènements extérieurs, 
qui auraient pour conséquence de réduire, voir d’annuler votre séjour. 

. Silence exigé entre 22h et 7h. 

 
Pour les locatifs
 

 : 

 A. Une caution de 100.00 €

 

 par chèque bancaire ou en espèces vous sera 
demandée à votre arrivée et une caution de 200€ pour la télévision (le cas échéant). 
Elle vous sera restituée en fin de séjour après l’état des lieux. Dans le cas où le 
locatif nous serait rendu dans un état de propreté inférieur à celui de votre arrivée, 
nous vous facturerons 30 € de ménage. 

 Pour tout départ de nuit ou très tôt le matin, la caution vous sera restituée par 
courrier. 
 
 B. Les arrivées se font à partir de 16h00 et les départs avant 10h00 du matin. 
 
 C. L’installation d’une tente sur votre emplacement locatif est possible. Nous 
contacter pour plus d’informations. 


